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ASSEMBLÉE NATIONALE
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PAC
Question écrite n° 39857

Texte de la question

M. Jean-Luc Moudenc interroge M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur la nouvelle
politique agricole commune. Il a consulté les représentants du monde agricole sur la base de quatre scénarii
préparés par ses services dans le cadre de la révision de la politique agricole commune. Certaines organisations
ont fait montre de leur préférence pour le troisième scénario. Aussi, il lui demande s'il compte ou non retenir ce
troisième scénario de mise en place des mesures de la nouvelle politique agricole commune.

Texte de la réponse

Les négociations sur la politique agricole commune (PAC) post-2013 sont désormais achevées à l'échelle
communautaire. Suite à l'accord obtenu le 26 juin 2013, les règlements ont été adoptés par le Conseil et le
Parlement européen le 17 décembre 2013. Dans la négociation sur le budget européen 2014/2020, le Président
de la République a obtenu la préservation du budget global de la PAC. Ainsi, exprimé en euros courants, le
budget des aides directes du 1er pilier de la PAC passera de 8,0 milliards d'euros en 2013 à 7,7 milliards
d'euros en moyenne par an sur la période 2014/2020. Pour les aides au développement rural (2nd pilier de la
PAC), le budget passera de 1,3 milliards d'euros en 2013 à 1,4 milliards d'euros en moyenne par an sur la
période 2014/2020. La baisse globale est donc tout juste de 2 %, ce qui est pour la France une situation
nettement favorable en comparaison de l'évolution moyenne pour les anciens États membres. Le Président de
la République a donné lors de son intervention le 2 octobre 2013 à Cournon les orientations pour la mise en
oeuvre nationale de la PAC post-2013. Ces orientations ont été déclinées par des décisions du ministre de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt lors du conseil supérieur d'orientation et de coordination de
l'économie agricole et alimentaire (CSO) du 17 décembre 2013, à la suite d'une large concertation. Une
première évolution concerne l'aide découplée dans le cadre du 1er pilier. Le régime de paiement de base (RPB)
s'appuiera sur des droits à paiement de base (DPB) qui seront alloués en 2015. Les DPB dont la valeur initiale
est en dessous de la moyenne nationale convergeront de manière progressive jusqu'en 2019 : leur valeur
augmentera de 70 % de l'écart entre leur valeur initiale et la moyenne nationale. Les DPB dont la valeur initiale
est au-dessus de la moyenne nationale seront réduits en conséquence, mais cette réduction sera limitée à 30 %
de la valeur initiale. Le verdissement des aides de la PAC est un des grands objectifs de cette réforme. Le «
paiement vert » dépend du respect de trois critères : la diversification des cultures, le maintien du ratio des
prairies permanentes et la présence de surfaces d'intérêt écologique. Le ratio des prairies permanentes sera
suivi au niveau national et fera également l'objet d'un monitoring régional. Le respect des trois critères du
verdissement donnera lieu au paiement d'une aide proportionnelle à la valeur des DPB de l'agriculteur sur une
enveloppe de 30 % du budget total dévolu aux soutiens directs, soit 2,2 milliards d'euros. Le paiement
redistributif, qui permet d'accorder une aide supplémentaire aux 52 premiers hectares de chaque exploitation,
contribue à une redistribution des aides en faveur des exploitations dont la taille est inférieure à la moyenne
nationale, permettant de rééquilibrer les aides vers des exploitations souvent plus denses en main d'oeuvre et
vers l'élevage. Ce paiement sera mis en place de manière progressive et mobilisera 5 % du budget dévolu aux
soutiens directs en 2015, 10 % en 2016. Ce taux fera l'objet d'une évaluation en 2017 pour déterminer les
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étapes suivantes, dans l'objectif d'atteindre 20 % en 2018.
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